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L’an deux-mille-vingt-deux, le dix-neuf septembre a  dix-huit heures, le Conseil Mu-
nicipal de la Commune de Barcelonnette du ment convoque  en date du treize sep-
tembre deux-mille-vingt-deux, s’est re uni en session ordinaire, salle du conseil mu-
nicipal, sous la pre sidence de Madame Sophie VAGINAY RICOURT, Maire. 
 
Étaient Présents : 
Mme Sophie VAGINAY RICOURT, M. Yvan BOUGUYON, Mme Florence ALLEMANDI, M. 
Joseph GARCIN, Mme Clarisse BALLADUR, M. Miguel ORTUNO, M. Joe l IGAU, Mme 
Sabine BLATTMANN, M. Pierre-Philippe JOUARIE, M. Yves BAUDRY, Mme Patricia 
DOMANGE, M. Christophe PICHET. 
 
Absent excusé ayant donné procuration : 
Mme Florence JOUVENT a  Mme Florence ALLEMANDI, Mme Rolande JACQUES a  M. 
Joseph GARCIN, M. Jean-Claude DABROWSKI a  M. Joe l IGAU, M. Christophe BAR-
NEAUD a  M. Yvan BOUGUYON. 
 
Absents excusés :  
Mme Karine BENEDETTO, M. Fre de ric MAURIN, M. Jean-Pierre FRANQUEBALME, 
Mme Wendy MATTERA, M. Pierre MAILLARD, Mme Chantal BONAGLIA, Mme Fa-
bienne BANCILLON-BOE 
 
 
 
Madame Clarisse BALLADUR a e te  nomme e secre taire de se ance conforme ment a  
l’article 2121-15 du Code ge ne ral des collectivite s territoriales. 
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Objet : Mandat spécial prise en charge et remboursement de frais – Jumelage 
avec Valle de Bravo 

 
Rapporteur : Madame le Maire 

 
Le jumelage avec la ville de Valle de Bravo (Mexique) a pour objectif de maintenir 
des liens permanents entre les municipalite s des communes, de favoriser en tous 
domaines les e changes entre leurs habitants pour de velopper, par une meilleure 
compre hension mutuelle, le sentiment vivant de la fraternite , de l’amitie  et de 
conjuguer les efforts afin d'aider dans la pleine mesure des moyens, au succe s de 
cette ne cessaire entreprise de paix et de prospe rite . 
 
A l’occasion de la visite de Madame Michelle Nun ez Ponce, Pre sidenta Municipal de 
Valle de Bravo lors des fe tes mexicaines de 2022, une invitation a e te  porte e a  ce que 
Barcelonnette, dans le cadre de la mise en œuvre de plusieurs protocoles d’e changes, 
soit pre sente lors de « la fiesta de los muertos » et « la fiesta de las almas » de Valle 
de Bravo. 
 
Ainsi, une de le gation d’e lus a e te  constitue e de Madame le Maire de la commune, 
Madame Sophie VAGINAY RICOURT et Madame Florence ALLEMANDI, 3e me adjointe 
au Maire, en charge de la culture. 
 
Madame Caroline RAMEL, en charge de la communication institutionnelle et 
Monsieur Samuel ROULLE , Directeur Ge ne ral des Services, feront e galement partie 
de la de le gation. 
 
Les e lus municipaux peuvent be ne ficier d’un mandat spe cial pour l’exercice de ce 
type de missions. 
 
Le Conseil d’E tat a de fini le mandat spe cial comme devant s’entendre de toutes les 
missions accomplies avec l’autorisation du Conseil municipal dans l’inte re t des 
affaires communales, a  l’exclusion seulement de celles qui lui incombent en vertu 
d’une obligation expresse (CE, 24 mars 1950, Sieur-Maurice). 
 
Ainsi, les missions exerce es dans le cadre du mandat spe cial doivent reve tir un 
caracte re exceptionnel, c’est-a -dire qu’elles doivent diffe rer des missions 
traditionnelles de l’e lu et e tre temporaires. 
 
Le Code ge ne ral des collectivite s territoriales pre voit dans son article L. 2123-18 que 
les fonctions d’adjoint et de conseiller municipal donnent droit au remboursement 
des frais que ne cessite l’exe cution des mandats spe ciaux. Les de penses de transport 
effectue es dans l’accomplissement de la mission ainsi que toutes les autres de penses 
lie es a  l’exercice du mandat spe cial (repas et he bergement notamment) peuvent e tre 
rembourse es par la commune sur pre sentation d’un e tat de frais. 
 
Conforme ment aux articles L. 2123-18 et R. 2123-22-1 du CGCT, ce mandat spe cial 
doit e tre de livre  a  des e lus nomme ment de signe s, pour une mission de termine e de 
façon pre cise et circonscrite dans le temps, accomplie dans l’inte re t communal et, 
pre alablement a  la mission, sauf cas d’urgence ou de force majeure du ment justifie s. 



A titre de rogatoire et en cas d’urgence ave re e, l’exe cutif peut e tre autorise  a  confe rer 
un mandat spe cial a  l'e lu, sous re serve d’une approbation de l'assemble e de libe rante 
a  la plus prochaine se ance. 
 
Une fois ces conditions re unies, les inte resse s ont un droit au remboursement des 
frais expose s dans le cadre de leur mission : frais de se jour, frais de transport et frais 
d’aide a  la personne. 
 

➢ Les frais de se jour (he bergement et restauration) pourront e tre rembourse s 
forfaitairement en vertu de l’article R.2123-22-1 du CGCT. Le remboursement 
forfaitaire s’effectue dans la limite du montant des indemnite s journalie res 
alloue es a  cet effet aux fonctionnaires de l’Etat. 
 
A titre d’information, le montant de l’indemnite  journalie re (87,50 €, 107,50 
€ ou 127,50 €) comprend l’indemnite  de nuite e dont le montant de pend du 
lieu d’accueil (70 € en re gle ge ne rale, 90 € pour les villes de 200 000 
habitants et plus et les communes du Grand Paris, 110 € pour Paris) ainsi que 
l’indemnite  de repas (17,50 €). 
 
Toutefois, concernant ce mandat spe cial, les frais d’he bergement seront pris 
en charge directement par la commune de Barcelonnette, en lien avec un 
prestataire exte rieur, et conforme ment au Code de la commande publique. 

 
➢ Les de penses de transport pourront e tre rembourse es sur pre sentation d’un 

e tat de frais pre cisant notamment l’identite  de l’e lu, son itine raire ainsi que 
les dates de de part et de retour, auquel il joindra les factures qu’il a 
acquitte es. 

 
En raison de la complexite  d’e tablir un e tat des frais re els, le ministe re de 
l’Inte rieur accepte que ces de penses donnent e galement lieu a  un 
remboursement forfaitaire, et ce dans les conditions pre vues par le de cret n° 
2019-139 du 26 fe vrier 2019 modifiant le de cret n° 2006-781 du 3 juillet 
2006 (art 10) et un arre te  du 11 octobre 2019 modifiant l’arre te  du 3 juillet 
2006. 
 
Toutefois, concernant ce mandat spe cial, les frais de transport (toutes 
classes) seront pris en charge directement par la commune de Barcelonnette, 
en lien avec un prestataire exte rieur, et conforme ment au Code de la 
commande publique. 

 
➢ Tous les autres frais des e lus a  l’occasion d’un mandat spe cial peuvent 

e galement donner lieu a  remboursement, de s lors qu’ils apparaissent comme 
ne cessaires au bon accomplissement du mandat, et qu’il peut en e tre justifie . 

 
➢ Les frais d’aide a  la personne comprennent les frais de garde d’enfants ou 

d’assistance aux personnes a ge es, handicape es ou a  celles qui ont besoin 
d’une aide personnelle a  leur domicile. Leur remboursement ne peut exce der, 
par heure, le montant horaire du salaire minimum de croissance. 

 



Concernant ce mandat spe cial, les frais de transport et d’he bergement seront pris en 
charge directement par la commune de Barcelonnette, en lien avec un prestataire 
exte rieur, et conforme ment au Code de la commande publique. 
 
Il convient donc de donner aux membres de la de le gation de la commune de 
Barcelonnette un « mandat spe cial » pour que les frais de transport et 
d’he bergement soient pris en charge directement par la Commune de Barcelonnette 
et qu’e ventuellement, ils soient rembourse s des frais expose s. 
 
VU le code ge ne ral des collectivite s territoriales et notamment les articles L. 2123-
18-1, R.2123-22-1, R.2123-22-2 et R.2123-22-3 ; 
 
VU le De cret n° 2021-258 du 14 mars 2021 (remboursement des frais spe cifiques 
de de placement, d’accompagnement et d’aide technique des e lus locaux en situation 
de handicap) ; 
 
VU le De cret n° 2019-139 du 26 fe vrier 2019 modifiant le de cret n°2006-781 du 3 
juillet 2006 et arre te  du 26 fe vrier 2019 fixant les taux des indemnite s kilome triques, 
 
CONSIDÉRANT que les fonctions de maire, adjoint et conseiller municipal donnent 
droit au remboursement des frais que ne cessite l'exe cution des mandats spe ciaux 
qui peuvent leurs e tre confie s par le conseil municipal ; 
 
CONSIDÉRANT que les frais ainsi expose s peuvent e tre rembourse s forfaitairement 
dans la limite du montant des indemnite s journalie res alloue es a  cet effet aux 
fonctionnaires de l'Etat, 
 
CONSIDÉRANT que les frais de transport et d’he bergement peuvent e tre pris en 
charge directement par la Commune de Barcelonnette, au compte 6238 - relations 
publiques - divers, du budget communal, dans le cadre de ce mandat spe cial ; 
 
CONSIDÉRANT que les frais de transport et d’he bergement peuvent e tre pris en 
charge directement par la Commune de Barcelonnette, au compte 6256 - missions, 
du budget communal, dans le cadre des deux agents faisant partie de la de le gation 
forme e, 
 
Délibération 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Apre s en avoir de libe re , 
 
Par 16 voix « Pour », 0 « contre et 0 « abstention » 

 
A l’unanimité, 
 
DE CIDE 

 
 
 
 



Article 1er 

 
D’accorder un mandat spe cial a  Madame le Maire de Barcelonnette, Madame Sophie 
VAGINAY RICOURT et a  Madame la 3e me adjointe au Maire, adjointe a  la culture, 
Madame Florence ALLEMANDI, pour se rendre a  Valle de Bravo (Mexique) du 27 
octobre 2022 au 5 novembre 2022 ; 
 

Article 2 

 
D’autoriser le remboursement de toutes les de penses engage es par la de le gation 
constitue e pour l’exercice des missions entrant dans le cadre de ce mandat spe cial, 
et sur pre sentation d’un e tat de frais re el, sur le budget 2022 ainsi que la prise en 
charge directe des frais de transport (toutes classes) et d’he bergement par la 
commune de Barcelonnette, en lien avec un prestataire exte rieur, et conforme ment 
au Code de la commande publique ; 
 
Article 3 
 
D’accepter la prise en charge par la commune de Barcelonnette des frais de 
transport, de placement et he bergement pour l’ensemble de la de le gation constitue e ; 
 
Article 4 

 
D’autoriser Madame le Maire a  signer tout document relatif a  cette affaire ; 
 
Article 5 
 
De dire que le pre sent acte pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour exce s 
de pouvoir dans un de lai de deux mois devant le tribunal administratif de Mar-
seille, 31 rue Jean-François LECAT 13002 Marseille a  compter de sa publication et 
de sa notification au repre sentant de l’E tat dans le de partement. Le tribunal admi-
nistratif de Marseille peut e tre e galement saisi de manie re de mate rialise e via l’ap-
plication informatique « Te le recours Citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

Fait et de libe re  les jour, mois et an susdits 

Pour extrait conforme, 
 
 

Le Maire                 
Sophie VAGINAY RICOURT 
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